
( N° t 17. ) 

Chambre des Représentants. 

SEANCE IIU 28 FÉV.RIRR 1890. 

Création de nouveaux cantons de jestice de paix dans l'aggloméralion bruxelloise. 

PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE AU PREMIER VOTE (1 ), 

Anr1cu: PREMIIJR. 

Il est créé un 5e canton de justice de paix à Bruxelles. 
Le ! er canton est composé des f re ~ 2e et 11" sections de la ville et de la 

partie des 711, 911 et {Oe sections située à droite en suivant les rues de l'Empe 
reur, Montagne de la Cour, Notre-Dame, des Douze-Apôtres, .du Gentil 
homme, du Treurenberg, Royale, de la Loi, l'avenue de Cortenberg, 
l'avenue de la Renaissance. 

Le 2" canton est composé des 68 et Se sections de la ville et des parties 
restantes des 7e, 911 et i011 sections. 

Le 5e canton est composé des 3e, 41) et 1$0 sections de la ville. 

ART.~- 

Les communes de Schaerbeek, Evere, Dieghcm, Saventhem, Nosseghem, 
Steynockeraeel , Ncderockerzeel sont distraites du canton judiciaire de 
Saint-Josse-ten-Noode et formeront un nouveau canton de justice de paix 
avec Schaerbeek pour chef-lieu. 

ART. 5. 

Les communes de (2) Forest, Uccle, Droogenhosch, Ruysbroeck, Beersel, 

(1) Les amendements adoptés par la Chambre au premier vote sont imprimés en caractères 
it•liq,m. 

( ) Les mots : Saint-Gilles, ont été supprimés au premier vote. 



( 2 ) 

Linkebeek, Alsemberg, Rhode-Saint-Genèse, lloeylaert) Overyssche sont 
distraites du canton judiciaire d'Ixelles et formeront un nouveau canton de 
justice de paix avec Uccle pour chef-lieu. 

ART. 4. 

Les communes d' Anderlecht, Dilbeek, Itterbeek, Bodeghem-Saint-Martin, 
Berchem-Sainte-Agathe I Grand-Bigard , Zellick sont distraites du canton 
judiciaire de Molenbeek-Saint-Jeuu et formeront un nouveau canton de 
justice de paix avec Anderlecht pour chef-lieu. 

Par modification au tableau annexé à la loi du 5 mai !882, contenant la 
répartition des conseillers provinciaux, il est attribué : 

4 conseillers provinciaux au canton réduit de Saint-Josse-ten-Noode; 
~ conseillers provinciaux au canton de Schaerbeek: 
7 - au canton réduit d'Ixelles , 
5 - au canton d'Uccle; 
6 - au canton réduit de Molenbeek-Saint-Jean. 
5 au canton d'Anderlecht. 

Dl•po•ltlon• t.-uo•ltol.-e•· 

ART. 6. 

Les causes régulièrement introduites avant la mise en vigueur de la pré 
sente loi seront continuées devant le juge de paix qui s'en trouvera saisi. 

AnT. 7. 

Les notaires dont la circonscription s'étendait au delà des limites canto 
nales fixées par la présente loi pourront continuer, à titre personncl , 
d'instrumenter dans leur ancienne juridiction. 

A1lT. 8. 

En cas de vacance <l'un siège au conseil provincial avant l'expiration du 
mandat des titulaires actuels; il sera procédé à l'élection du nouveau con 
seiller, par les électeurs <lu canton de Schaerbeek et du canton de Saint 
Josse-ten-Noode, réunis en cette dernière commune, pour ce qui concerne 
l'ancien canton de Saint-Josse-ten-Noode; par les électeurs du canton de 
Saint-Gilles (1) et du canton d'Ixelles, réunis en cette dernière commune, 

(1) Les mols : de Saint-Gille.~, devront être remplacés, au vote définitif, par ceux d' Uccle, 
comme conséquence de l'amendement adopté à l'article t>. 
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pour ce qui concerne l'ancien canton d'Ixelles , pm· les électeurs du canton 
d' Anderlecht et du canton de Molenbeek-Saint-Jean, réunis en cette dernière 
commune, pour ce qui concerne l'ancien canton de Molenbeek-Saint-Jean. 

Dlapoaltloa addltloaaelle. 

ABT. 9. 

Les huissiers résidant dans les cantons de Bruxelles, Saint-Josse-ten 
Noode, Schaerbeek, Ixelles: Uccle, Molenbeek-Saint-Jean 1 Anderlecht, 
auront le droit de faire les exploits concernant la justice de chacun de ces 
cantons. 


